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Prévoyance Santé et Mutuelle : 
Des bonnes nouvelles ! 

 

 
Même si la mise en route a été difficile, la ����  constate que le dispositif 
Prévoyance/Santé pour les Agents Contractuels est en « bonne santé ».  
Aussi, la ����  a demandé à La Poste, compte tenu de la bonne santé financière, 
de  baisser les cotisations et d’améliorer les garanties offertes aux agents. 
 
La ����  a signé l’avenant n° 2, qui officialise ces bonnes nouvelles. 
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Cotisation Mutuelle, grâce à 
la CFTC, gratuite en octobre, 

novembre et décembre 2008 
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la ����  ne perd pas de vue les 
futures réformes de la Sécurité 
Sociale et la future mise en 
place de la nouvelle taxe 
d’assurance au 1er janvier 2009 
qui pourraient entraîner les 
risques suivants :  
 

·  Déremboursement total 
de l’optique (verres et 
monture) 

·  Déremboursement total 
des prothèses dentaires 

·  Déremboursement total 
de la pharmacie à 35 % 

·  Taxe d’assurance de 3 
ou 4%   

 

 
 
 

Heureusement, grâce à la signature de l’accord par La ���� , tous les salariés 
de La Poste en CDI et quelques uns en CDD ont une « couverture » Santé à 
moindre frais qui s’avère de plus en plus nécessaire. 

 
 

 
 

  

Gain sur le 
montant 

de la 
cotisation 
SALARIÉ 

 

Gain sur le 
montant 

de la 
cotisation 

CADRE 
 

Salarié seul  -26% -26% 

Salarié + 1 adulte   -29% -15% 
Salarié + 1 adulte 

+ 1 enfant  -26% -13% 
Salarié + 1 adulte 
+ 2 enfants ou +  -24% 

-11% 

Salarié + 1 enfant   -22% -21% 
Salarié + 2 

enfants ou plus  -20% 
 

-18%  

Les améliorations des garanties 
« remboursement des frais de 
santé » prendront effet le 
1er novembre 2008, comme l’a 
exigé la ���������������� , et non au 1er 
janvier 2009. La Poste transmettra à 
chaque salarié les prestations 
concernées par courrier sur la 
demande de La ���� .  
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Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter votre représentant syndical �����  
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